
Commune de

Blonay - Saint-Légier

CONSEIL COMMUNAL

Le 20 octobre 2022

A MESDAMES ET MESSIEURS

LES MEMBRES DU CONSEIL COMMUNAL

Le Conseil communal de Blonay-Saint-Légier est convoqué le

MARDI 1ER NOVEMBRE 2022 À 20HÛO

A l'Ancien Stand à Blonay

ORDRE DU JOUR

Présentation de l'Agglomération Rivelac

l. Adoption de l'ordre du jour définitif

2. Assermentation

3. Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 27 septembre 2022

4. Communications du bureau du Conseil

5. Réponses de la Municipalité aux initiatives déposées lors des séances précédentes

6. Communications de la Municipalité et annonce des préavis futurs

7. PREAVIS ? 26-2022 concernant le règlement et tarif des émoluments de l'Office de la population

(OFPOP)
8. PREAVIS ? 28-2022 concernant les jours et heures d'ouverture et de fermeture des magasins

9. Rapport de commission ad hoc concernant la pétition « La Commune s'engage pour protéger la

ressource en eau »

10. Dépôt d'initiatives (motion, postulât, interpellation)

11. Informations de nos représentants siégeant dans les organismes intercommunaux

12. Propositions individuelles et divers

Le président

Yves Filippozzi

La secrétaire

Ariane Wunderli
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